
Avis public

ORDONNANCE

À sa séance extraordinaire du 22 juin 2021, le conseil
d’arrondissement de Ville-Marie a édicté l’ordonnance
suivante :

- CA-24-102, o. 9 autorisant les nuisances
occasionnées par les travaux de construction sur
le domaine public pour l’aménagement du square
Phillips ainsi que de la rue Union (entre les rues Sainte-
Catherine et Cathcart) et de la rue Sainte-Catherine
Ouest (entre la rue Mansfield et le boulevard Robert-
Bourassa) dans le cadre de la phase 1 du Projet
Sainte-Catherine Ouest, à raison de 24 h sur 24 h,
tous les jours de la semaine, incluant les jours fériés,
et ce, du 24 juin au 30 septembre 2021

et ce, en vertu du règlement sur les nuisances
occasionnées par des travaux de construction
(CA-24-102).

Cette ordonnance entre en vigueur à la date de la
présente publication. Elle peut être consultée aux
comptoirs Accès Ville-Marie situés au 17e étage du
800, boulevard De Maisonneuve Est, station de métro
Berri-UQÀM.

Fait à Montréal, le 25 juin 2021

La secrétaire d’arrondissement,
Katerine Rowan, avocate

Cet avis peut également être consulté sur le site
Internet de l’arrondissement à l’adresse suivante :
www.ville.montreal.qc.ca/villemarie JDM2330444
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CA-24-102, o. 9 

 

Édicter, en vertu du Règlement sur les nuisances occasionnées 
par des travaux de construction (CA-24-102), une ordonnance 
autorisant les nuisances occasionnées par les travaux de 
construction sur le domaine public pour l'aménagement du 
square Phillips ainsi que de la rue Union (entre les rues Sainte-
Catherine et Cathcart) et de la rue Sainte-Catherine Ouest (entre 
la rue Mansfield et le boulevard Robert-Bourassa) dans le cadre 
de la phase 1 du Projet Sainte-Catherine Ouest, à raison de 24 h 
sur 24 h, tous les jours de la semaine, incluant les jours fériés, 
et ce, du 24 juin 2021 au 30 septembre 2021 

 
 
Vu l’article 2 du Règlement sur les nuisances occasionnées par des travaux de 
construction (CA-24-102) 
 
À sa séance extraordinaire du 22 juin 2021, le conseil d’arrondissement décrète : 
 
1. Il est permis de faire ou laisser faire des travaux de construction sur le domaine public 
pour l'aménagement du square Phillips ainsi que de la rue Union (entre les rues Sainte-
Catherine et Cathcart) et de la rue Sainte-Catherine (entre la rue Mansfield et le 
boulevard Robert-Bourassa) dans le cadre de la phase 1 du Projet Sainte-Catherine 
Ouest, à raison de 24 h sur 24 h, tous les jours de la semaine, incluant les jours fériés, 
et ce, du 24 juin 2021 au 30 septembre 2021.  
 

_______________________________ 
 
Un avis relatif à cette ordonnance (dossier 1206220002) a été affiché au Bureau 
d’arrondissement et publié dans Le Journal de Montréal le 25 juin 2021, date de son entrée en 
vigueur, ainsi que sur le site Internet de l’Arrondissement. 
 


